
 

ILSS, secondaire 2025-2026 
Enseignants: France Chiasson, Aura Ramona Oporanu, Carla-Mihaela Miertoiu, Audrey 

Plante-Mailloux, Marie-Pierre Marois 
 
En classe d’Intégration linguistique, scolaire et sociale (ILSS), les élèves ne sont pas évalués en pourcentage. Chaque élève 
est évalué selon une cote A, B, C, D en fonction de sa capacité à répondre aux exigences du palier de progression où il se 
situe (ANNEXE A). L’explication sommaire des paliers (ANNEXE B) indique les manifestations qu’on peut observer à chacun 
des cinq paliers de progression pour chacune des trois compétences langagières apparaissant au bulletin. Il est donc 
possible qu’un élève se situe dans des paliers différents dans les trois compétences. 
*** Pour l’explication complète des paliers, voir le document Paliers pour l’évaluation du français, ILSS secondaire. 
 
L’intégration en classe ordinaire est généralement envisageable, après analyse du dossier, lorsque l’élève répond bien aux 
exigences des tâches associées au palier 4 de la compétence à communiquer oralement, à lire ou à écrire en français.  
 

Connaissances abordées durant l’année (maîtrise) 
Tout au long de l’année, l’élève élargit son bagage de connaissances en français 

Étape 1 (38 jours) 
27 août – 31 oct. 2025 

Étape 2 (53 jours) 
3 nov. 2025 - 30 janv. 2026 

Étape 3 (89 jours) 
2 fév. - 22 juin 2025 

Communication orale : 
Lecture : 
Écriture : 
PREMIERS APPRENTISSAGES : 
-L’alphabet : voyelles, consonnes, 
syllabes 
-Le système grapho-phonétique 
-Se présenter (oral ,écrit) 
             Je m’appelle… (noms) 
             Je viens… (pays) 
             Je parle… (langues) 
-Fonctionnement de l’agenda (horaire,  
calendrier scolaire, code de vie) 
-Son adresse, son numéro de 
téléphone 
-Les chiffres de 0 à 100 (oral et écrit) 
-Les couleurs 
-7 jours, 12 mois, 4 saisons, 
anniversaires et fêtes 
-l’heure 
-la météo 
 
Thèmes (oral, lecture, 
écriture) échelonnés sur toute l’année: 
-la classe 
-la pomme 
-l’automne 
-l’Halloween 
-le corps 
-la famille (arbre généalogique) 
-Noël 
-l’hiver 
-les vêtements 
-les animaux 
-la St-Valentin 

Communication orale : 
Lecture : 
Écriture : 
-Les textes en lecture et en écriture 
seront de plus en plus complexes 
selon le rythme d’apprentissage et le 
niveau des apprenants. 
 
-L’intégration à la vie et à la société 
québécoise se fait tout au long de 
l’année par le biais de sorties 
éducatives et thématiques vues en 
classe. 
 
-Système d’autocorrection sera 
implanté. 
 
-Jeux de rôles et dialogues 
 
-Utilisation des TIC  lors des différents 
projets effectués 
 
-Présentations orales 
 
-Contrôles hebdomadaires 
-Productions écrites à la fin de 
chaque thème 
-Évaluation en lecture  
-Évaluation en grammaire 
-Évaluation en conjugaison 
-Évaluation constante et formative de 
l’oral des apprenants 
 

Communication orale : 
Lecture : 
Écriture : 
Poursuite logique des apprentissages 
selon le niveau des apprenants… 

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/pfeq/PEF_PFEQ_integration-scolaire-linguistique-secondaire_2011.pdf


 

-le printemps 
-la cabane à sucre 
-l’alimentation 
-Pâques 
-la maison  
-le quartier 
-les vacances 
De plus, nous participons à toutes les 
thématiques abordées par l’école 
également (semaine du français, 
semaine contre l’homophobie, semaine 
interculturelle…) 
 
 
GRAMMAIRE: 
-noms communs/noms propres 
-masculin/féminin 
-singulier/pluriel 
-déterminants 
-adjectifs qualificatifs 
-verbes (présent, imparfait, passé 
composé, futur simple, impératif 
présent…par la suite viendront d’autres 
temps selon le niveau des apprenants) 
*savoir quel temps utiliser… 
-Accords (noms/déterminants/adj, 
sujet/verbe)  
-les accents 
-sons composés 
-Ordre alphabétique 
-La phrase simple/la phrase complexe 
-Classes de mots invariables (adverbes 
de lieux, de temps, des marqueurs de 
relation, prépositions…) 
-Ponctuation 
-Types de phrases (déclaratives, 
interrogatives, impératives et 
exclamatives) 
-Fonctions syntaxiques (sujet, prédicat, 
attribut du sujet, complément de 
phrase, CD, CI) 
 

 

Matériel pédagogique (volumes, notes, cahiers 
d’exercices, etc.) 

Organisation, approches pédagogiques et 
exigences particulières 

 
Matériel didactique : document maison ou Ensemble en français  
 
Cahier d’exercices : grammaire (Grammaire 6 ou La grammaire, 
c’est mon affaire) 
 
Littérature jeunesse : emprunt à la bibliothèque et un petit 
roman jeunesse 
 
Autre matériel pédagogique : Trousse de lecture primaire 
 

• Activités de communication orale quotidiennes et 
variées pour favoriser la compréhension et la 
production de messages oraux dans diverses situations; 

• Activités d’éveil aux langues pour légitimer le bagage 
linguistique des élèves et les amener à réfléchir sur le 
fonctionnement des langues; 

• Enseignement du vocabulaire en profondeur (sens, 
forme, emploi); 

• Enseignement explicite des stratégies de lecture; 



 

• Enseignement explicite des stratégies d’écriture (choix 
des idées selon l’intention, structure de texte, structure 
de phrase et ponctuation, choix du vocabulaire, 
orthographe, outils de révision); 

• Compréhension et production de textes descriptifs, 
narratifs et explicatifs; 

• Connaissances reliées à la culture et à la société 
québécoise (non consigné au bulletin au l’élève). 

Devoirs et leçons Récupération et enrichissement 
Les devoirs et les leçons en relation avec le travail 
effectué en classe sont inscrits à l’agenda et au 
Classroom. 
Exemple : 
-Leçons : vocabulaire, verbe, lecture, récitation, 
point de grammaire 
-Devoirs : exercices de notions vues en classe 
 

Selon les besoins (arrivées constantes et tardives 
d’étudiants tout au long de l’année scolaire 
nécessitent une reprise des premiers apprentissages). 

 

 

Principales évaluations et résultats inscrits au bulletin 
1re étape  

Communication orale : OUI 
Lecture :  OUI 
Écriture :  OUI 

2e étape  

Communication orale :  OUI 
Lecture :  OUI 
Écriture :  OUI 

3e étape 

Communication orale :  OUI 
Lecture :  OUI 
Écriture :   OUI 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ANNEXE A 

Généralement, l’élève qui répond bien aux exigences des tâches associées au palier 4 de la compétence à communiquer oralement, à lire 
ou à écrire en français, peut réussir ses apprentissages dans les différentes disciplines du Programme de formation. Cependant, comme 
mentionné dans le programme Intégration linguistique, scolaire et sociale, d’autres facteurs doivent être considérés et peuvent influencer 
la décision de poursuivre, modifier ou cesser les mesures de soutien: le rythme d’apprentissage, l’adaptation socioscolaire ou tout autre 
facteur jugé pertinent. 



 
 

    PALIER 5 

   PALIER 4 C : L’élève comprend des messages 
dans des registres de la langue 
variés. Il initie et fait progresser les 
échanges dans des discussions et 
travaux d’équipe. Il est en mesure 
de faire des descriptions claires et 
de résumer les informations. Son 
discours est généralement fluide. 
 

L : L’élève comprend la plupart des 
informations dans des textes 
complexes de sujets variés peu 
familiers. Il est capable d’expliquer 
et d’interpréter des informations, 
de reformuler et de résumer le 
contenu de ce qu’il a lu. 
 
É : L’élève produit une variété de 
textes. Il présente ses idées et les 
informations de façon détaillée. Il 
est capable de justifier son propos 
dans les textes caractérisés par un 
style plus personnel.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  PALIER 3 C : L’élève comprend et produit des 
messages variés dans des situations 
diversifiées. Il communique son 
point de vue dans des discussions et 
des travaux de groupe. Il s’exprime 
en utilisant des phrases simples et 
complexes, un vocabulaire étendu, 
des mots abstraits et des 
expressions idiomatiques. Il ajuste 
son message en fonction des 
réactions de ses interlocuteurs. 
 
L : L’élève comprend les textes 
descriptifs, narratifs et la plupart 
des informations contenues dans un 
texte explicatif traitant de sujets 
familiers ou non. Il comprend des 
phrases à structures variées, un 
vocabulaire étendu incluant des 
mots concrets et abstraits ainsi que 
des consignes complexes. Il 
construit le sens du texte en faisant 
des liens entre les idées et les faits.  
 
É : L’élève produit des textes variés 
qui comportent des descriptions, 
des narrations et des explications. Il 
utilise des informations tirées de 
diverses sources pour écrire ses 
textes. Il utilise des organisateurs 
textuels pour assurer la cohérence 
du texte. Il construit des phrases 
simples et complexes en utilisant un 
vocabulaire de plus en plus étendu 
et spécifique au sujet traité (mots 
concrets et abstraits). Il suit les 
étapes du processus d’écriture. 
 
 
 

 PALIER 2 C :  L’élève comprend et produit 
des messages explicites traitant de 
sujets familiers et de sujets liés à la 
culture québécoise lors d’échanges 
préparés ou improvisés. En plus de 
décrire, il raconte des événements 
passés, présents ou futurs. Il 
exprime brièvement ses idées et ses 
opinions. Il peut comprendre des 
messages audio et vidéo avec de 
l’aide. 
 
L : L’élève comprend des textes 
descriptifs et narratifs de longueur 
variable constitués de phrases 
simples qui traitent de sujets 
familiers ou liés à la culture 
québécoise. Il reconnait des 
procédés courants de reprise de 
l’information comme la 
pronominalisation.  
 
É : L’élève produit des textes suivis 
qui peuvent être liés à la culture et 
à la société québécoise et qui 
comportent des descriptions et des 
narrations. Il décrit des situations, 
fait le récit d’événements passés ou 
futurs et exprime brièvement ses 
idées et ses opinions. Il sépare son 
texte en paragraphes. Il utilise des 
stratégies de rédaction et de 
révision de texte avec aide. Il 
ponctue généralement ses phrases 
et réalise des accords simples.  
 
 

PALIER 1 C : Dans des situations de 
communication prévisibles, l’élève 
comprend et produit des messages 
simples liés à des thèmes familiers 
abordés en classe. Il réagit aux 
consignes simples et interagit avec 
son interlocuteur pour se faire 
comprendre. Il réutilise des énoncés 
déjà entendus. 
 
L : L’élève comprend des textes 
descriptifs constitués de phrases 
simples dont le sujet est familier. Il 
comprend le vocabulaire courant 
pour décrire des personnes, des 
objets, des lieux et des actions 
habituelles. Il repère les mots-clés 
d’une consigne ou d’une phrase. 
 
É : L’élève produit de courts textes 
qui décrivent des personnes, des 
objets, des lieux familiers et des 
actions effectuées au quotidien en 
s’inspirant des textes modèles 
présentés. Il utilise les marqueurs 
de relation fréquents pour 
coordonner les phrases simples et 
quelques subordonnants pour 
construire les phrases complexes. Il 
orthographie bien les mots appris 
en classe. 
 
  
 

C : L’élève comprend et produit des 
énoncés simples formés de 
quelques mots isolés reliés à son 
environnement immédiat. Il utilise 
des phrases mémorisées et des 
expressions figées. Il prononce les 
sons du français avec plus ou moins 
de justesse. 
 

L : L’élève comprend de courts 
textes contenants quelques mots et 
des phrases simples. Il décode les 
mots déjà entendus grâce aux liens 
établis entre les phonèmes et les 
graphèmes de la langue. Il anticipe 
le sens de mots nouveaux à l’aide 
d’une illustration ou du contexte.  
  
É : L’élève produit ou reproduit 
quelques phrases simples 
contenant des informations 
personnelles ou reliées à son 
environnement immédiat. Il 
reprend les phrases modèles 
présentées en changeant les mots 
par des mots appris en classe. 
 
 

 

C : Communiquer oralement en français 
L : Lire des textes variés en français 
É : Écrire des textes variés en français 

ANNEXE B Explication sommaire des paliers 


